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Le Conseil Diocésain de Pastorale (CDP) prépare et finalise le plan de prévention de la pédocriminalité pour le 15 

Janvier prochain, jour de la conférence-débat avec Véronique Margron… 

On rappelle que ce plan applicable à l’ensemble du Diocèse d’Évreux, vise à protéger tous les publics exposés par 

la formation de tous les acteurs en pastorale. Il a été initié pour répondre aux questions : 

• Quels risques selon les populations concernées ? 

• Comment repérer et comment signaler ? 

• Quel plan de prévention adapté, quelle mise en place ? 

Suite aux Assemblées Générales du CDP des 4 0ctobre et 16 Novembre 2019, les travaux qui se sont poursuivis 

pendant le confinement  ont permis de réunir une nouvelle AG ce vendredi 2 Octobre. Celle-ci a eu pour objet de 

revoir quatre supports restant à valider par les Commissions et pour répondre à différents besoins : 

    o Un tryptique de communication/information, dans un objectif de sensibilisation la plus large possible à tous les 

acteurs du diocèse 

    o Un duo de flyers élaborés par la commission «  Prévenir »  pour les publics petits enfants et jeunes à 

destination des paroisses, établissements scolaire et lieux de rassemblement extérieurs (sports, camps, 

événements, animations pastorales, temps forts, formations, échanges intergénérationnels) 

    o Un support de formation destiné à l’ensemble des formateurs 

    o Un livret de référence (prévention, action, assistance et bibliographie) prévu être remis aux participants à 

l’issue de leur formation tout en étant également accessible par tous, sur le site internet diocésain (en cours de 

création).   

Depuis le lancement de cette démarche il y a déjà plus d’un an par notre Évêque, une maturation dans la prise en 

compte de cette criminalité a conduit le CDP à étendre les consultations tant auprès de spécialistes que d’autorités 

compétentes et à partir notamment des travaux de référence de la Conférence des Évêques de France.  La 

nécessité de disposer d’une assistance permanente (cellule d’écoute comprise) a également  été intégrée dans ce 

plan. Le niveau d’exigence de cet enjeu signifie en effet, la responsabilité de tous avec l’appropriation par tous, 

que ce soit aux titres professionnels, familiaux, personnels ou d’éducation : 

  
 



Les prochaines étapes de ce calendrier sont les suivantes : 

• Faire une présentation auprès du Conseil Presbytéral afin d’en partager la consistance, la structure et 

l’appropriation en y associant tous ses membres, 

• Finaliser les quatre documents supports mentionnés ci-dessus, 

• Préparer le plan de formation   (en termes de ressources, couverture du territoire diocésain, de calendrier, 
d’animation/pilotage et suivi), 

• Conclure pour la mise en application de ce plan, lors d’une intervention de Sr Véronique Margron dans une 
opération de sensibilisation pour le diocèse le vendredi 15 janvier 2021, 

• Lancer ensuite ce plan et le déployer à l’échelle de notre diocèse dans le calendrier projeté. 
 
Au cours de ce déroulement, les relectures ainsi que la prise de connaissance d’éditions de la Conférence des 
Évêques de France, voire d’autres diocèses vont se poursuivre (cf. par exemple « le code des relations Pastorales 
du Diocèse d’Alsace »/v5 –Octobre 2020).  Une programmation des réunions de travaux s’étend ainsi jusqu’au 15 
Janvier et sera poursuivie au-delà avec la mise en place opérationnelle de l’ensemble de ce plan de prévention. 
A ce stade d’avancement il apparaît clairement que le plan de prévention est à multiaxes : c’est-à-dire allant de la 
prévention à l’action de terrain tout en associant communication, information/formation en continu).  
L’efficacité de ce plan, sera  ainsi conditionnée par leur mise en œuvre globale : il s’agira donc de couvrir 
l’ensemble des services et lieux d’intervention. En un mot la réponse pour ce faire, nécessitera un suivi à la fois 
local et central impliquant l’engagement de chacune, chacun à son niveau et dans son action quotidienne. Il s’agit 
d’une culture de la prévention/action à intégrer : certains milieux parlent de la culture du « care » donc du soin du 
frère…  


